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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire
national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale de la santé
animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 07/02/2019 ;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et animale selon les termes
du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1  er  : Le chien, Troy identifié 945000000886555, né le 13/10/2011, importé illégalement des Etats Unis
appartenant et détenu par M. Paul COULSON à son domicile au Chalet l’Esquichade, allée des Cerisiers- 73120 LE
PRAZ DE SAINT BON, est placé sous la surveillance des vétérinaires de la clinique du Dr Brigitte CHAVOUTIER à
BOZEL, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 07/02/2019.
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Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

Ø L’identification de l’animal par un vétérinaire sanitaire.
Ø La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de surveillance.
Ø La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire 60 jours, 90 jours et 180 jours après le 07/02/2019, avec
transmission du rapport de visite au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
Ø L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations ;
Ø L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les carnivores ;
Ø L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
Ø Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger, sans autorisation
du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;
Ø Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui assume la responsabilité
de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation écrite du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations ;
Ø Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de maladie doit entraîner la
présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;
Ø Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée immédiatement au
vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la
responsabilité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Savoie ;
Ø Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations ;
Ø Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et R228-6 du code rural
et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être
euthanasié par décision de Monsieur le Préfet, conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 07/08/2019.

Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt - Di-
rection Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Savoie, M. le Maire de LE PRAZ DE SAINT BON et les docteurs de la clinique
vétérinaire du Dr Brigitte CHAVOUTIER désignés pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 08/02/2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire
national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale de la santé
animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 07/02/2019 ;

CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et animale selon les termes
du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE

Article 1  er  : Le chien, Mylo identifié 947000000331653, né le 09/11/2009, importé illégalement des Etats Unis
appartenant et détenu par M. Paul COULSON à son domicile au Chalet l’Esquichade, allée des Cerisiers- 73120 LE
PRAZ DE SAINT BON, est placé sous la surveillance des vétérinaires de la clinique du Dr Brigitte CHAVOUTIER à
BOZEL, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 07/02/2019.
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Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

Ø L’identification de l’animal par un vétérinaire sanitaire.
Ø La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de surveillance.
Ø La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire 60 jours, 90 jours et 180 jours après le 07/02/2019, avec
transmission du rapport de visite au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
après chaque visite. La visite à 180 jours terminera la période de surveillance ;
Ø L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations ;
Ø L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les carnivores ;
Ø L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
Ø Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger, sans autorisation
du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;
Ø Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui assume la responsabilité
de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation écrite du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations ;
Ø Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de maladie doit entraîner la
présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;
Ø Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée immédiatement au
vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un laboratoire agréé, sous la
responsabilité du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de
la Savoie ;
Ø Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations ;
Ø Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et R228-6 du code rural
et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le présent arrêté, l’animal pourra être
euthanasié par décision de Monsieur le Préfet, conformément à l’article R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 07/08/2019.

Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt - Di-
rection Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Savoie, M. le Maire de LE PRAZ DE SAINT BON et les docteurs de la clinique
vétérinaire du Dr Brigitte CHAVOUTIER désignés pour la surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 08/02/2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0544
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0076

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
chargé de sécurité du CIC situé 19 avenue Charles de Gaulle – 73100 AIX LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 22 janvier 2019 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le chargé de sécurité du CIC est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0544.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend : 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 4 février 2019                    

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0545
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0053

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
chargé de sécurité du Crédit Mutuel situé 19 place de l’Hôtel de ville – 73400 UGINE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 22 janvier 2019 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0545.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend : 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-02-04-120 - Arrêté n° 2018/0545 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0053 - CREDIT MUTUEL UGINE 14



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-02-04-120 - Arrêté n° 2018/0545 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0053 - CREDIT MUTUEL UGINE 15



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 4 février 2019                    

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2019/0012
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0132

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 89 avenue du 8 mai 1945 – 73600 MOUTIERS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 22 janvier 2019 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2019/0012.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 4 février 2019                    

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2019/0013
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0271

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 72 avenue du Centenaire – 73700 BOURG SAINT MAURICE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 22 janvier 2019 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé(e), pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2019/0013.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 12 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 4 février 2019                    

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-02-04-122 - Arrêté n° 2019/0013 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2013/0271 - LA POSTE BOURG ST MAURICE 24



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-02-07-002

Arrêté portant diverses mesures d'interdiction du 8 au 11

février 2019

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-02-07-002 - Arrêté portant diverses mesures d'interdiction du 8 au 11 février 2019 25



                 
PRÉFET DE LA SAVOIE 

CA B I N E T  D U  PR É F E T  
Direction des sécurités
BSIDSN

Arrêté portant diverses mesures d’interdiction, 

du 8 au 11 février 2019

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code pénal, notamment l’article 322-11-1 2° et R.610-5 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n°2010-580
du  31  mai  2010  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et  l’utilisation  des  artifices  de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 1er juillet 2015, relatif à la mise sur le marché de produits explosifs ;

Considérant que  du  8  au  11  février  2019,  des  rassemblements  de  personnes  sont
susceptibles de se produire sur la voie publique ;

Considérant que ces rassemblements de personnes sont susceptibles de générer des
débordements constituant des troubles à l’ordre public ;

Considérant que pour prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public occasionné par
l’utilisation de carburants, il convient d’en réglementer la vente au détail et le transport sur
l’ensemble du département de la Savoie 

Considérant que le tir de feux d’artifice, pétards ou l’utilisation de fumigènes sur la voie
publique sans autorisation est susceptible de provoquer des blessures ;

Considérant qu’il  est  nécessaire,  pour  prévenir  de  tels  actes  qui  portent  gravement
atteinte à la sécurité des personnes et des biens, de prendre toutes mesures de police de
nature à garantir la sûreté et la tranquillité publiques ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur de cabinet,

ARRÊTE 

Article 1 : du vendredi  8 février 2019 à 18h00 au lundi 11 février 2019 à 6h00,  sont
interdits :

- la détention et l’usage de fumigènes, pétards ou feux d’artifice sur la voie publique, à
l’exception des personnes majeures titulaires de l’agrément préfectoral prévu à l’article 5
du décret n°2010-580 du 31 mai 2010 ou de certificat de qualification F4 T2 niveaux 1 ou
2 ;

- l’achat et  le transport  d’acide, de combustibles corrosifs,  carburants à emporter,  gaz
inflammables et de tous produits inflammables ou chimiques sont interdits sur l’ensemble
du  département  sauf  nécessité  dûment  justifiée  par  le  client,  vérifiée  en  tant  que  de
besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie ;

- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur voie publique en dehors des
lieux réservés à cet effet ;

- le transport et la détention d’alcool, conditionné dans un contenant en verre et en métal,
sur la voie publique, à des fins de consommation sur la voie publique, en dehors des lieux
prévus à cet effet ;

Article  2     : Le  non-respect  des  dispositions  prévues à  l’article  1  est  puni  de  la  peine
d’amende prévue pour les contraventions de 1ere classe ;

Article  3 : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Grenoble,  BP 1135,  Grenoble  Cedex,  dans  un délai  de  deux mois  à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, les sous-préfets
des  arrondissements  d’Albertville  et  de  Saint-Jean-de-Maurienne,  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale, les maires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des actes  administratifs  de  la
préfecture.

A Chambéry, le 7 février 2019

                 Le Préfet
Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet
SIGNE : Jean-Michel DOOSE
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Délégation Départementale de la Savoie - ARS Rhône-Alpes 
94 Boulevard de Bellevue - BP 90013  73018 CHAMBERY cedex - � 04 69 85 52 28 

 1/2 

 
 

PREFET DE LA SAVOIE 
 
Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation Départementale de la Savoie 
Pôle offre de santé territorialisée 

ARRETE modificatif 
relatif à la commission départementale des soins psychiatriques 

 
LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’honneur 
 
Vu la loi n° 2011-803 du 05 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de 
soins psychiatriques ; 
 
Vu le décret n°2011-847 du 18 juillet 2011 relatif aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de 
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge ; 
 
Vu le code de la santé publique, articles L3222-5, L3223-2 et R3223-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2017 fixant la composition de la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques ; 
 
Vu le code de la santé publique, articles L3222-5, L3223-2 et R3223-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2019 fixant la composition de la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques ; 
 
Vu les documents transmis en date du 23 janvier 2019 par le Docteur Raghid EL HOR ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 10 janvier 2018, susvisé, relatif à la composition de la Commission 
Départementale des Soins Psychiatriques est modifié comme suit :  
 
Membres qualifiés : 
 

• Docteur Raghid EL HOR, médecin généraliste désigné par le représentant de l'Etat – 115 rue Marcoz – 
73000 CHAMBERY ; 

 
 
Article 2 : Le reste de l'arrêté demeure inchangé. 

 
Article 3 : Monsieur le secrétaire général, Monsieur le directeur de la délégation départemental de la Savoie 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie. 
 
        Chambéry, le 7 février 2019 
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général 
 
Pierre MOLAGER 
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